
AT/MP : 
Accident du travail et 
maladie professionnelle



Accident du travail ou Maladie professionnelle ? 

M. soulève une porte blindée dans un chantier de démolition et se fait un lumbago, il 
est transporté aux urgences de l’hôpital par une ambulance

Il déclare à son employeur l’accident du travail 

L’employeur peut ne pas reconnaitre l’AT et refuser de lui délivre la prise en charge 

=>Instruction par la CPAM : quelques mois de délais avec appel de témoins de 
l’accident…

Mais dans le cas décrit, le transport en ambulance témoigne du caractère accidentel 
et  l’employeur fait le nécessaire
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Discussion

La Maladie Professionnelle 
demande de remplir les 
conditions du tableau : dans le 
cas décrit, la circonstance 
accidentelle est indéniable, 
donc l’AT  est + facile et surtout 
+ rapide
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Obligations de 
l’employeur

L’employeur délivre une Feuille d'accident du travail ou de 
maladie professionnelle Cerfa 11383*02 pour la prise en 
charge des soins 

Il doit déclarer l'accident dans les 48 heures à la CPAM par le 
formulaire Cerfa n°11137*02 (sous risque de sanctions 
importantes)

Il doit fournir une attestation de salaire

Si la convention de l’entreprise l’exige, il peut y avoir maintien 
de salaire et subrogation (l’employeur verse le salaire intégral 
et récupère les IJ

IJ = 60% du salaire les 28 premiers jours puis 80%
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Faire constater ses blessures et plaintes 
auprès d’un médecin qui établira un 
certificat initial : CI

Dans le cas d’un accident de travail le CI est 
une description tout comme un certificat 
de coups et blessures, aucun examen 
complémentaire n’est requis : ils seront 
faits après.

Mais chaque organe atteint doit être 
énuméré.
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CI de 
l’accident 
de travail



Maladie 
professionnelle 
(MP)
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Ce jeune homme de 35ans est plâtrier dans une petite 
entreprise, il enduit des murs à longueur de journée… Son 
épaule droite lui fait de plus en plus mal :

C’est ce qui définit la maladie professionnelle

L’accident est circonstancié, la maladie est due à des gestes 
à risques que ce soit dans la répétition ou l’exposition.

C’est le salarié qui déclare la Maladie Professionnelle, 
l’employeur a le droit  d’émettre un doute auprès de la 
CPAM quand l’avis lui parvient  (=> enquête…)



MP : Certificat 
Médical Initial

La date de constatation doit tenir compte de la première consultation 
en temps de travail pour cette maladie (attention aux délais* de prise en 
charge !)

La présentation de la feuille d’AT/MP fournie par l’employeur ou la CPAM 
conditionne l’absence d’avance de frais. Si l’employeur ne l’a pas fournie, 
l’employé peut la chercher à sa CPAM en fournissant le CI

Attention aux examens antérieurs en période sans travail ! (entrainent 
un refus de reconnaissance)

Bien remplir les conditions décrites dans les tableaux (métiers, gestes à 
risques, lésions excluantes…)

◦ *Délais de prise en charge : intervalle entre la déclaration et le dernier jour travaillé 
en exposition au risque
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MP : Certificat 
Médical Initial

Importance de faire figurer les mots du « tableau » avec la référence : c’est le 
service administratif qui dépouille en premier et non pas les médecins conseils

Un certificat peut être établi par des lésions bilatérales (exemple : canal 
carpien ou épicondylite bilatérale) mais il génèrera une référence par coté et 
maladie (un coté peut guérir avant l’autre)=> Numéro de référence différent 
que définit la CPAM

Joindre les examens complémentaires pour gagner du temps (normalement 
pas besoin mais dans les faits…)

Consulter le tableau de l’INRS des maladies professionnelles : 
https://www.inrs.fr/publications/bdd/mp

Tableau 57 A avant octobre 2011  
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MP : modifications du tableau 57

Le tableau des tendinopathies de la coiffe des rotateurs a été modifié depuis le 17/10/2011 : appréciez…
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Le nombre des déclarations de « TMS » (troubles musculo-squelettiques) est passé de 85% en 2011 à 78% en 2012 et la caisse 
d’AT/MP est passée dans le vert depuis 2013… On comprend pourquoi.



MP : 
Les courriers 
de la CPAM 

- Demande de remplir une Déclaration de maladie 
professionnelle ou demande motivée de reconnaissance de 
maladie professionnelle                               Cerfa N° : 60-3950

- Réception d’un formulaire signalant un délai d’instruction 
de trois mois et notifiant la date prise en compte et le 
numéro de l’AT/MP

- Délivrance de la Feuille de prise en charge des soins 
d'accident du travail ou de maladie professionnelle       
Cerfa N° 11383*02

- Remplir le Questionnaire sur la description poste de 
travail, des gestes, des produits utilisés, des postures 
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La déclaration de la 

Maladie Professionnelle

Cerfa 60-3950

- Disponible sur Ameli-Pro   -
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MP : 
Le certificat de 
reconnaissance

Nous avons intérêt à remplir la deuxième case pour éviter 
les aller-retour… 

=>dénomination de la maladie professionnelle avec 
exactitude. 

Toujours faire attention à la date de 1ère constatation…

Pour les périodes travaillées il faut que l’employé tienne 
un état des travaux effectués dans son parcours 
professionnel pour que la CPAM retrouve les employeurs 
responsables (utile également pour la retraite)

Référence S6100 ou Cerfa 50562*02 ou Cerfa 60-3950 : 
3 dénominations
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La CPAM fait remplir en ligne ces 
questionnaires => 

exclusion pour beaucoup qui ne 
comprennent pas les questions

Liste limitative des travaux 
concernés : bien en tenir compte 
mais il faudra prouver également 
les gestes à risque 
(questionnaire à l’employé)

Exemple pour Canal carpien 
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MP: 
Instruction

1) Caisse d’AT/MP service administratif (souvent éloigné) va 
réunir le dossier, examiner les droits, vérifier que les 
conditions d’attribution (définition, délais, travaux 
effectués) sont respectées : 1 à 3 mois

2) Puis le service médical (distinct) va examiner le dossier 
et commande le plus souvent un examen par un médecin 
conseil (de proximité) : 2 à 3 mois

L’employeur peut nier les gestes à risque : une enquête sur 
place (lieu de travail) peut être diligentée… (2 mois de plus)

À l’issue : reconnaissance de MP !!!

Mais toujours pas d’IJ (Indemnités Journalières) !
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MP: 
Instruction

3) Retour au service administratif qui va mettre 
encore quelque temps à examiner le dossier, 
vérifier que toutes les pièces sont réunies pour 
enfin calculer le montant des IJ…

(+1 à 2 mois)

Cas décrit au changement de l’organisation des caisses 
du Bas-Rhin : déclaration le 15/12/2010

Reconnaissance par le médecin conseil le 05/05/2011

Premières IJ maladie touchées en août, IJ 
professionnelles en octobre 2011…
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MP : 
Demander les 

IJ Maladie

La reconnaissance d’une maladie professionnelle peut durer 
légalement jusqu’à 6 mois (2 x 3 mois) : au-delà la CPAM conclue à une 
absence de reconnaissance en absence d’éléments suffisants (la CPAM 
pourrait être obligée d’accepter la maladie passé ce délai sans réponse)

Mais cette reconnaissance peut encore se faire après ce délais : 
l’instruction suit son cours

Il faut demander les IJ en maladie en attendant et donc fournir 
l’attestation de salaire dès le début de l’arrêt

Cerfa 11135*02 

Extrait ameli.fr : 
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Le certificat médical initial AT/MP

ACCIDENT DU TRAVAIL MALADIE PROFESSIONNELLE

Certificat descriptif : importance d'énumérer
les plaintes (et non les lésions), comme pour 

un constat de coups et blessures

Bien vérifier que l'on inscrit les mots du 
tableau

Pas besoin d'examens complémentaires :       
ils sont faits après

Examens complémentaires nécessaires pour 
faire la preuve de la lésion définie / tableau

Déclaration de maladie professionnelle

Questionnaire des gestes à risques à remplir 
pour l’assuré (compte Ameli personnel)

La reconnaissance peut être faite rapidement La reconnaissance peut mettre 6 mois ou plus
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Raccourcir la reconnaissance AT

Pour la CPAM l’assuré doit fournir : 
- Le Certificat Initial

- L’attestation de salaire Cerfa 11137*02

L’employeur doit faire une déclaration 
de l’AT à la CPAM

Si ces trois certificats sont établis, la 
reconnaissance (du coup la prise en 
charge) est très rapide 
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Pour raccourcir 
les délais en MP  

Il faut rassembler : 
◦ Un certificat médical initial : Cerfa 11138*02

◦ La déclaration de maladie professionnelle : Cerfa 60-
3950

◦ Dès qu’on la reçoit, remplir la fiche de description des 
gestes du travail,  des produits auxquels on est exposé

Et faire remplir à l’employeur 2 attestations de travail 
◦ 1/ pour les IJ professionnelles : Cerfa 11137*02

◦ 2/ pour les IJ en maladie en attendant : Cerfa 11135*02 
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Certificat initial
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 Cocher la case accident du travail ou maladie 
professionnelle et indiquer la date de l’accident  : 
mais c’est à partir de la date d’établissement du 
certificat initial que le patient est indemnisé

 La prise en charge présentée: tiers payant total ; 
sinon, règlement habituel

 Ce nouveau certificat (04/2022) est réservé à 
l’établissement des déclarations d’AT/MP (CI), aux 
déclarations de nouvelles lésions non déclarées dans 
le CI, et au certificat final (CF) et de rechute



 Il faut dorénavant se servir du même 
certificat que pour la maladie mais en cochant 
la case ad hoc

 Tant qu’il y a soins, on prolonge l’arrêt 

 Si le patient reprend sans faire le CF, et si 
cela se passe mal, on peut le remettre en arrêt 
sur le motif professionnel

 Mais Attention ! Tant que le CF n’est pas fait, 
il n’y a pas de séquelles définies si elles 
existent, et attention aux « guérisons » 
imposées par le médecin conseil dès qu’il voit 
qu’il n’y a plus de soins… (Séquelles => IPP)
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Pour l’arrêt de travail AT/MP



MP : Certificat 
Médical Initial
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Importance de la date de déclaration de la maladie
professionnelle : 

 Elle indique la date de début de prise en charge des soins
mais surtout…

 Elle va servir de référence pour le calcul des IJ 

Ex : si déclaration en période de chômage, délais respectés, IJ = 
60 puis 80% des indemnités de chômage

Si aggravation et rechute en période de fin de droits : prise en
charge des soins, mais pas d’indemnités



Prise en
charge 

des soins
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Attestation de salaire accident du 
travail ou maladie professionnelle
que doit fournir l’employeur : Cerfa

11137*02

(pourquoi différente de l’attestation
de salaire pour maladie… 
Complexité recherchée ? )
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AT/MP : 
Subrogation ou pas ?

Possibilité de complément de salaire (jusqu’à 100%) si 
l’entreprise a cotisé pour une prévoyance

L’employeur pratique alors la subrogation : le salaire 
continue à être versé intégralement (sauf primes) pendant 
quelques mois en général (3 à 6 mois) ou tout le temps 
selon la convention d’entreprise, c’est l’employeur qui 
touche les IJ de la CPAM

Pas de subrogation = pas d’IJ ni salaire en attendant la 
reconnaissance de la maladie, il faut demander les IJ 
maladie

IJ 60% les 28 premiers jours puis 80%

(en maladie : 50%  --- puis au 31ème jour 66% si > 3 enfants à charge)
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AT/MP 
reconnus

Pas de limitation de temps -- Contrairement à la 
maladie limitée à 3 ans --

Mais une stabilisation avec fin de prise en charge
peut être imposée par le médecin conseil si les soins 
n’apportent plus d’amélioration

Impossibilité de reprendre l’ancien poste ?

 Reclassement dans l’entreprise

 Ou  licenciement (90% des cas)
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AT/MP : 
Penser à la 
reprise à 

temps partiel

On peut faire une prolongation des soins avec une 
reprise à temps partiel à partir du…

Mais :

- Il faut faire la demande auprès du médecin du travail 

- Le médecin-conseil peut refuser mais en général ne 
refuse jamais

-L’employeur a le droit de refuser 

-Pour les personnes ayant plusieurs emplois à temps 
partiels, impossibilité de la mesure (car le salarié 
devrait travailler à mi-temps dans chaque emploi)
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AT/MP : 
Importance du 
Certificat Final

1/ Guérison avec retour à l’état antérieur

2/ Guérison avec possibilité de rechute : tous les dossiers d’accident et 
maladies professionnelles peuvent être ré-ouverts même si guéris mais 
nécessité de documenter une nouvelle lésion sur des lésions décrites 
précédemment pour faire accepter une rechute par le Médecin Conseil

3/ Consolidation avec séquelles qui ouvrent droit à la reconnaissance 
d’une Incapacité Professionnelle Permanente (IPP) laquelle peut ouvrir 
les droits à une rente (si >10%) valable à vie : dans ce cas faire un 
descriptif des séquelles constatées  

La consolidation est souvent imposée par le médecin conseil dès qu’il 
n’y a plus de récupération en vue (importance de faire comprendre au 
patient l’intérêt des soins et du suivi) ou si nous oublions de la faire : 

Tant que le CF n’est pas fait les soins sont pris en charge, mais si la 
victime n’a plus le temps de faire les soins, le médecin conseil fermera 
l’accident ou la maladie professionnelle et fixera l’IPP (souvent guérira 
sans séquelles ou à minima)
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Cas de l’EPAULE : 
Calcul du taux
d’incapacité

DR E. PÉNIDE MDS NEUHOF STRASBOURG JUIN 2024 29



Evaluation 
de l’IPP 
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AT/MP : 
La rente 

Barèmes spécifiques (différent de l’incapacité civile) pour IPP (incapacité partielle permanente) qui 
ne prennent pas en compte la douleur mais l’impotence fonctionnelle. De plus, la rente ne 
remplace jamais un salaire

Rente à vie ou capital :

◦ IPP<10% => R = IPP/2 = capital (montant fixe selon le taux perçu une seule fois)       

◦ IPP = 10-50% R=IPP/2 = rente trimestrielle ;                              

◦ IPP  de50 à 100% : R = 25% + IPPx1,5 pour le coefficient au-dessus de 50%) = rente mensuelle

Ne prend pas en compte l’impossibilité de retrouver un travail (+5% pour la perte de l’emploi !)

Ne peuvent plus servir pour l’obtention d’une invalidité 

Mais l’IPP >20% entraine la reconnaissance de la « pénibilité de l’emploi » et la retraite à taux plein 
à 60 ans pour « incapacité liée à une maladie professionnelle » (SiIPP < 20% + 5 années 
d’exposition au risque, retraite à taux plein à l’âge de 62 ans depuis 2024)

N’a pas à être déclarée aux impôts ; n’entre pas dans le calcul d’autres aides

Elle continue à être versée à la retraite => l’intérêt de bien la négocier (elle constitue un 
complément de retraite jamais négligeable pour de toutes petites retraites)
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Capital si IPP < 10% = montant fixe
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Taux d'incapacité permanente Montant de l'indemnité en capital

1 % 471,54 €

2 % 766,46 €

3 % 1 120,02 €

4 % 1 767,81 €

5 % 2 239,50 €

6 % 2 769,91 €

7 % 3 358,99 €

8 % 4 007,52 €

9 % 4 714,69 €



AT/MP : Quand demander les 
soins post-consolidation ?

Ne pas oublier d’établir le Certificat Final 
(CF) : pas de rente si pas de CF et si les 
soins se poursuivent sans arrêt de travail 
selon le Cerfa habituel (Ex : surdité)

Préférer les soins en post-consolidation à 
ce moment-là (protocole à faire viser par 
le médecin conseil)

Parfois aussi pour avoir accès aux examens 
et soins dans l’éventualité d’une rechute…
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AT/MP : 
Le rôle du 

médecin du 
travail 

Penser à la visite de pré-reprise en cas de difficultés prévisibles à 
reprendre le poste : à la demande de l’employé ou du médecin 
traitant

Tout accident ou maladie professionnelle entraine une visite en 
médecine du travail avant la reprise (arrêt d’1mois pour l’AT, 1 
jour pour la MP)

Statuer de l’aptitude ou inaptitude au poste

Si inaptitude, et si l’employeur n’a aucun poste adapté, il y aura 
licenciement

Si licenciement après AT ou MP : doublement d’une partie 
importante des indemnités de licenciement (attention aux 
employeurs qui essaient de négocier un licenciement à l’amiable 
ou pour la retraite…)
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AT/MP : 
Reconversion

Si inaptitude au poste antérieur : 

la reconnaissance de qualité de travailleur handicapé 
(RQTH) devenue OETH (Obligation d’Emploi des 
Travailleurs Handicapés) sera faite par la CPAM : 

◦ Permet une adaptation du poste ou un aménagement 
ergonomique qui profite à tous les employés 

◦ Ouvre le droit à des formations rémunérés

◦ En pratique : plus difficile

Le plus souvent, changement de travail, parfois au 
sein de l’entreprise
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I.T.I.

En cas d’inaptitude totale, avec 
licenciement en vue,le médecin du 
travail peut demander des ITI 

(Indemnités Temporaires d’Inaptitude) 

versées par la CPAM pour une durée de 
un mois en attendant le licenciement 
effectif

Cerfa 14103*01.
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Pour pouvoir déclarer une rechute il faut une 
nouvelle lésion documentée au même niveau que la 
maladie initiale : des « douleurs » ne suffisent pas 

D’où l’intérêt de ne pas établir le certificat final (CF) 
trop tôt : si la reprise se passe mal on a toujours la 
possibilité de remettre le patient en arrêt

Et en même temps ne pas oublier de l’établir : si l’on 
n’établit pas le CF, il y a risque que l’IPP ne soit jamais 
reconnue et définie…
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AT/MP : 
la rechute 



En résumé…
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Savoir accompagner un salarié, défendre, expliquer, le 
cheminement à travers les méandres de l’AT/MP lui 
permet de retrouver une dignité au sein de sa famille à 
travers la reconnaissance de l’atteinte de l’intégrité du 
son corps par le travail..

Dr Elisabeth PENIDE
Maison de Santé Universitaire du Neuhof 

67100 Strasbourg
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